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Le service et les usagers trouveront, ci-après, la liste des textes communautaires et nationaux publiés au cours du mois d'avril 2000.

Classement DECRETS ET ARRETES PUBLIES

R-B2.1 Augmentation du titre alcoométrique naturel des raisins frais, des moûts et des vins à appellation d'origine de la récolte 1999.
Arrêté du 29 mars 2000 (JORF du 2 avril 2000, p. 5093).

R-B2.1 Volumes substituables individuels pour certaines appellations d'origine contrôlée de la Gironde de la récolte 1999.
Arrêté du 29 mars 2000 (JORF du 2 avril 2000, p. 5094).

R-B2.1 Fixation du plafond limite de classement de certains vins d'appellation d'origine contrôlée pour la récolte 1999.
Arrêté du 29 mars 2000 (JORF du 2 avril 2000, p. 5094).

R-B2.1 Fixation du rendement butoir de certains vins à appellation d'origine contrôlée de la récolte 1999.
Arrêté du 28 mars 2000 (JORF du 5 avril 2000, p. 5190).

R-B2.1 Conditions de production de certains vins délimités de qualité supérieure de la récolte 1999.
Arrêté du 28 mars 2000 (JORF du 5 avril 2000, p. 5191).

R-B2.1 Fixation du coefficient K de certains vins liquoreux à appellation d'origine contrôlée pour la récolte 1999.
Arrêté du 28 mars 2000 (JORF du 9 avril 2000, p. 5462).

R-B2.1 Appellations d'origine contrôlées "Champagne", "Coteaux champenois" et "Rosé des Riceys" de la récolte 1999.
Arrêté du 28 mars 2000 (JORF du 9 avril 2000, p. 5463).

R-B2.1 Volumes maximaux labellisables de certains vins d'appellation d'origine "vins délimités de qualité supérieure" de la récolte 1999.
Arrêté du 28 mars 2000 (JORF du 9 avril 2000, p. 5464).

R-B2.1 Rendement à l'hectare de certains vins à appellation d'origine contrôlée de la récolte 1999.
Arrêté du 28 mars 2000 (JORF du 9 avril 2000, p. 5464).

Attention les éléments ne sont consultables que via l'outil 

https://document.douane/index.htm
https://document.douane/index.htm
https://document.douane/bod/index.htm
https://document.douane/bod/6000/6437.htm
https://document.douane/bod/index.htm
https://document.douane/bod/6000/6439.htm
https://document.douane/pdf/bod/6438_1.pdf
https://document.douane/logiciel/acro_95.exe

	BOD 6438 du 09/06/00

